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CONVENTION D’HÉBERGEMENT CONTRE 

SERVICES POUR UN JEUNE ACTIF 

Résidence Autonomie Beau Séjour 

 

 

Entre les soussignés : 

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Tassin-la-Demi-Lune, 

Résidence Autonomie Beau Séjour, 4 rue des maraichers 69160 Tassin la demi-lune, 

représenté par Monsieur le Président du CCAS, dûment autorisé par délibération du Conseil 

d’Administration en date du 26 février 2026, 

ci-après dénommé « le CCAS », 

Et 

M./Mme ........................................................................, 

né(e) le ............................................, 

jeune actif, 

 

ci-après dénommé(e) « l’occupant », 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 – Objet 

La présente convention a pour objet la mise à disposition temporaire d’un studio meublé situé 

au sein de la Résidence Autonomie Beau Séjour, dans le cadre d’un hébergement contre 

services, reposant sur une logique de solidarité, de lien intergénérationnel et de prévention. 

Article 2 – Nature juridique de la convention 

La présente convention : 

• ne constitue ni un contrat de travail, 

• ni un contrat de prestation de services, 
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• ni une convention assimilable à une rémunération. 

Elle exclut expressément tout lien de subordination, toute obligation horaire et toute 

contrepartie assimilable à un salaire. 

Article 3 – Description du logement 

Le CCAS met à disposition de l’occupant : 

• un studio meublé, situé au sein de la Résidence Autonomie Beau Séjour, d’une surface 

d’environ 22.90 m², non destiné à une location classique. 

Le logement est exclusivement destiné à l’habitation personnelle de l’occupant. 

Article 4 – Participation financière 

En contrepartie de la mise à disposition du logement, l’occupant verse au CCAS une 

participation financière mensuelle de 150 €, correspondant aux charges liées à l’occupation. 

Cette participation ne constitue en aucun cas une rémunération. 

Article 5 – Engagements de l’occupant 

L’occupant s’engage, dans la limite de sa présence effective sur site, à assurer de manière 

occasionnelle et non professionnelle : 

• une présence rassurante auprès des résidents ; 

• des actions favorisant le lien social intergénérationnel ; 

• un rôle d’appui ponctuel, en cas de situation exceptionnelle (incendie, chute, urgence 

médicale), sans se substituer aux missions des professionnels de la résidence. 

Aucune durée minimale d’intervention ni obligation de résultat n’est exigée. 

Article 6 – Limites des engagements 

L’occupant : 

• n’assure aucune mission de soins, 

• ne remplace aucun agent ou professionnel, 
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• n’est soumis à aucune astreinte, 

• n’intervient qu’à titre volontaire et ponctuel. 

Article 7 – Durée 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an, à compter du : 

..................................... 

Elle pourra être renouvelée par accord exprès des parties. 

Article 8 – Résiliation 

La présente convention peut être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties, 

moyennant un préavis de huit (8) jours, sans justification particulière. 

Article 9 – Obligation de l’occupant 

L’occupant s’engage à utiliser le logement, le mobilier et les équipements mis à disposition 

avec soin. 

Toute dégradation, casse ou détérioration imputable à l’occupant devra faire l’objet d’une 

remise en état ou d’un remplacement à l’identique, aux frais de l’occupant, sur la base de 

l’état des lieux d’entrée et de sortie. 

L’occupant s’engage à être couvert par une assurance responsabilité civile et habitation 

pendant toute la durée de la convention, et à en fournir une attestation. 

Article 10 – Règlement intérieur 

L’occupant s’engage à respecter le règlement intérieur de la Résidence Autonomie Beau 

Séjour. 

Article 11 – Litiges 

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relève de la compétence du 

Tribunal administratif de Lyon. 
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Fait à Tassin-la-Demi-Lune, le ....................................... 

En deux exemplaires originaux. 

Pour le CCAS 

Le Président - Pascal CHARMOT, 

 

L’occupant 

Nom Prénom – Signature 
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